
Quels sont les principes de remboursement des frais
professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

Les frais professionnels au Luxembourg sont remboursés lorsqu’ils sont engagés dans l’intérêt exclusif de

l’employeur, nécessaires à l’activité professionnelle, justifiés par des pièces probantes et ne dépassent pas les

plafonds réglementaires. Ils ne constituent pas un avantage en nature ni un élément de rémunération, et sont

exonérés de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu sous ces conditions.

Le remboursement peut se faire sur base réelle (présentation de justificatifs) ou sur base forfaitaire pour certaines

catégories de frais, dans la limite des montants fixés par circulaire. L’employeur doit assurer la traçabilité, la

distinction sur le bulletin de salaire, et la conformité des remboursements, en mettant en place une procédure interne

de contrôle et d’archivage des justificatifs.

Il est recommandé d’établir une politique interne claire, de sensibiliser les salariés à l’importance des justificatifs, et

de conserver tous les documents pendant au moins dix ans. L’égalité de traitement entre salariés et la validation

hiérarchique de chaque remboursement sont également des principes essentiels.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de

l’employeur et pour l’exécution de son contrat de travail. Ils sont distincts de la rémunération et ne constituent pas

un avantage en nature, sous réserve du respect des conditions légales. Ces frais ne sont pas soumis aux

cotisations sociales ni à l’impôt sur le revenu, à condition qu’ils soient justifiés et qu’ils respectent les plafonds

fixés par la réglementation.

Les principales catégories de frais professionnels reconnues incluent les frais de déplacement, de repas, de

logement temporaire, d’utilisation d’un véhicule personnel à des fins professionnelles, ainsi que certains frais liés

au télétravail. D’autres frais peuvent être admis s’ils répondent aux critères de nécessité et d’intérêt professionnel.

Conditions d’exercice

Pour être remboursés en franchise d’impôt et de cotisations sociales, les frais professionnels doivent remplir les

conditions suivantes :
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Être nécessaires à l’activité professionnelle et engagés dans l’intérêt de l’employeur.

Être justifiés par des pièces probantes (factures, notes de frais, tickets).

Ne pas excéder les plafonds fixés par l’Administration des contributions directes ou, à défaut, correspondre à

des dépenses réelles et raisonnables.

Ne pas couvrir des dépenses à caractère personnel ou déjà prises en charge par ailleurs.

Les remboursements forfaitaires ne sont admis que pour certaines catégories de frais et dans les limites prévues par

circulaires administratives. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application des politiques

de remboursement.

Modalités pratiques

Le remboursement des frais professionnels peut s’effectuer selon deux modalités principales :

Sur base réelle : le salarié présente des justificatifs détaillés pour chaque dépense engagée.

Sur base forfaitaire : applicable uniquement à certaines catégories de frais (ex. indemnités kilométriques, frais

de repas en déplacement, frais de télétravail) et dans la limite des montants fixés par circulaire.

L’employeur doit mettre en place une procédure interne de collecte, de vérification et d’archivage des justificatifs,

ainsi qu’un contrôle régulier du respect des plafonds et de la nature professionnelle des dépenses. Les

remboursements doivent être clairement distingués de la rémunération sur les bulletins de salaire et faire l’objet d’une

traçabilité rigoureuse.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une politique interne de remboursement des frais professionnels, précisant :

Les catégories de frais remboursables et les plafonds applicables.

La procédure de soumission, de validation et de remboursement des notes de frais.

Les délais de traitement et de paiement des remboursements.

La transparence et la traçabilité des remboursements sont essentielles pour prévenir tout risque de requalification en

avantage en nature ou en salaire déguisé. Il convient de sensibiliser les salariés à l’importance de fournir des

justificatifs complets et conformes. En cas de doute sur la nature ou le montant d’un remboursement, il est conseillé

de solliciter l’avis préalable de l’Administration des contributions directes. L’encadrement humain du processus doit

être assuré pour garantir la conformité et l’équité.

Cadre juridique

Le régime des frais professionnels est encadré par :
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Article L.221-1 et suivants du Code du travail (obligations générales de l’employeur, égalité de traitement,

traçabilité).

Article 115, numéro 10, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (LIR)

(définition et conditions des frais professionnels).

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes , notamment la circulaire L.I.R.

n° 104/2 du 29 novembre 2017 et ses mises à jour (plafonds, modalités de remboursement).

Code de la sécurité sociale (règles relatives aux cotisations sociales).

Instructions du Centre commun de la sécurité sociale (modalités pratiques).

Jurisprudence luxembourgeoise (charge de la preuve de la nature professionnelle des frais).

Conservez l’ensemble des justificatifs de frais professionnels pendant au moins dix ans afin de répondre à toute demande de

l’administration fiscale ou sociale lors d’un contrôle. Assurez-vous que chaque remboursement soit validé par un responsable

hiérarchique pour garantir la conformité et la traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

